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Document 1 – Définition de l’aménagement du territoire, in R. Brunet, L’aménagement du 
territoire, La Documentation photographique, La Documentation française,  1997, p. 3.  

La puissance publique a élaboré tout un éventail d’actions en vue de l’aménagement du territoire. Elle agit en 
partie directement : sur les localisations (…) sur la protection de l’environnement et du patrimoine public. Ou 
indirectement : si la puissance publique ne peut déterminer les choix de localisation des personnes et des 
entreprises, elle peut les orienter par des faveurs et par des contraintes, notamment fiscales. Elle joue, en somme, 
de la carotte et du bâton. Les moyens sont extrêmement variés. La puissance publique, sous la forme de l’Etat ou 
des collectivités locales peut :  
(…)
Protéger : là où les rejets d’usines et d’étables, la fréquentation des touristes, la spéculation immobilière, 
certaines pratiques même traditionnelles menacent l’environnement. Tel est le sens de lois relatives au littoral, à 
la montagne, au patrimoine, et des mesures sur le traitement des déchets et des effluents.  

Document 2 – Le « tout aménagement » et la protection du patrimoine naturel, in Philippe
Deboudt, Tourisme littoral, préservation des espaces naturels et gestion intégrée de la zone côtière en 
France : le cas de la Côte d’Opale, Hommes et Terres du Nord, 2004-05/2.

Le développement du port de Dunkerque illustre bien cette stratégie du “tout aménagement” contemporain des 
années 1970 (Nouveau et Torres, 1970). Le schéma d'aménagement et d'urbanisme de la région dunkerquoise 
de 1974 (AGUR, 2000) a été bâti dans 1’euphorie de la croissance économique marquant la fin des “Trente 
Glorieuses “. Ce document de planification de la croissance urbaine prévoyait une croissance de la population 
du bassin d’emploi de l'ordre de 10 000 habitants par an, atteignant 500 000 habitants en l'an 2000. (…) Une 
telle croissance nécessitait la création de 4 000 logements par an. L'agglomération de Dunkerque compte 
aujourd'hui environ 265 000 habitants. La préservation des milieux naturels sur le littoral n'était pas en 1974 
une préoccupation majeure ; l'environnement était le plus souvent évoqué comme un support pour le 
développement des activités touristiques ou industrielles : à propos des espaces naturels, les auteurs du SDAU 
utilisaient souvent l'expression “espaces verts” qui évoque des îlots de végétation dans un espace fortement 
aménagé ou urbanisé. La construction de complexes de loisirs et de ports de plaisance était planifiée ; une 
“route des plages” devait traverser les massifs dunaires à l'est de Dunkerque ; sur le platier d'Oye (commune de 
Oye Plage), un complexe de 1500 logements était programmé. L'État décide aussi l'extension à Dunkerque d'un 
port autonome avec l'ambition de concurrencer Rotterdam et Anvers. Ce projet aboutit à l'artificialisation d'une 
dizaine de kilomètres de rivage entre Dunkerque et Gravelines. La majeure partie de ces projets 
d'aménagement n'a cependant pas été réalisée dans les termes définis par le SDAU de 1974. La crise 
économique des années 1980 frappe durement la région dunkerquoise : fermeture des chantiers navals en 1987 
avec la perte d'environ 3500 emplois. Par ailleurs, une prise de conscience écologique permet de préserver les 7 
kilomètres de milieux dunaires situés à l’est de Dunkerque. Cependant, quelques projets ont été commencés et 
sont aujourd'hui peu compréhensibles sans le rappel de ce contexte. Ainsi, le lotissement des “Escardines” -150 
maisons individuelles construites en plein cœur de la réserve naturelle du Platier d'Oye - est un héritage du 
SDAU de 1974. La philosophie de gestion, ou plus précisément d'aménagement du littoral dans les années 
1970, a pour objectif principal de trouver les conditions optimales de développement du tourisme sur le littoral. 
Ce fait peut être illustré par l'examen du scénario d'aménagement touristique de la Côte d’Opale présenté dans 
ce même numéro de la revue Urbanisme (Knecht, 1971). Ce schéma traduit bien l’esprit de l'époque quant aux 
relations entre la nature et le développement du tourisme sur les littoraux. Il prévoit l'aménagement quasi 
généralisé tous les espaces naturels du littoral de la Côte d’Opale (zones d'aménagement touristique dense, 
discontinu ou diffus). Les “complexes naturels protégés” se limitent à quelques secteurs de côtes parce qu’il est 
indispensable de conserver intacte une partie, au moins, du patrimoine naturel offert par le littoral : le schéma 
propose la protection de la baie de Somme et du Marquenterre, d'une partie du secteur des grandes plages, ainsi 
que des zones du cap Gris Nez et Blanc Nez, et tout à fait au Nord des Moëres. La constitution de réserves doit 
permettre à la fois de sauvegarder un certain nombre de sites et la possibilité d'entreprendre de nouvelles 
opérations d'aménagement”. Ces deux exemples illustrent assez clairement les conceptions des années 1970 
relatives à l'aménagement des espaces littoraux en France : le littoral est un espace attractif, il est convoité par 
de nombreuses activités et en particulier par l'urbanisation et le tourisme. L'aménagement de cet espace par les 
acteurs publics, et surtout par l'Etat, est réalisé dans le cadre de logiques sectorielles. Le patrimoine naturel est 
un atout mais surtout un support physique pour le développement du tourisme ; sa préservation n'est envisagée 
que de manière très limitée. 
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Document 3 – Les grands travaux révisés, Serge Wachter, Libération, 8 mai 2001.
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Document 4 – La définition de la montagne.



Document 5 – Linéaire protégé par le Conservatoire du littoral en 1975 et en 2009 pour la 
métropole ; linéaire protégé par le Conservatoire du littoral en 2009 pour  les DOM-TOM. Source : 
Conservatoire du littoral, mai 2009.
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Document 6 – L’artificialisation à l’arrière du littoral : « forte extension de l’artificialisation à 
l’arrière du littoral » et « l’arrière pays littoral se démarque pour la construction de logements », in Le 
littoral entre nature et artificialisation croissante, le 4 pages, Institut français de l’environnement, 
octobre 2007, p. 3 
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Document 10 – Les limites à la déclinaison locale de la SNDD , in Nicolas Buclet, l’entrave aux 
politiques locales d’aménagement durable d’un territoire, limites des stratégies nationales de 
développement durable,  Territoires en mouvement, 2006-4, pp. 35 et 42.

Il existe, depuis le sommet européen de Lisbonne (2000) et le Conseil européen tenu à Göteborg les 15 et 16 juin 
2001, une stratégie européenne de développement durable (SEDD) (Ministère de l’écologie du développement et 
de l’aménagement durable, 2007).  
Il est préconisé que cette SEDD se décline en stratégies nationales de développement durable (SNDD) elles-
mêmes applicables à un niveau plus local. Cette déclinaison, du global au local fait appel notamment au principe 
de subsidiarité.  (…) 

La démarche globale de la SNDD est , nous l’avons dit, une démarche du haut vers le bas. En ce qui concerne la 
détermination des enjeux et défis généraux, il s’agit d’une démarche tout à fait logique. Pourtant, cette 
articulation ne peut tenir compte du fait que les indispensables politiques locales sont impuissantes à structurer 
les territoires, en raison de leur forte dépendance de phénomènes échappant à ces territoires. Qu’il s’agisse 
d’absence de solidarité entre acteurs interagissant sur un même territoire, mais aux intérêts trop divergents, ou 
d’équilibres territoriaux dépendant d’un contexte concurrentiel fort au niveau mondial, nous avons à faire à des 
variables décontextualisées, et en cela absentes de la SNDD.  

Prenons le cas de la capacité de gouvernance des élus territoriaux. La SNDD appelle au dialogue entre décideurs 
locaux et acteurs présents sur le territoire. C’est supposer néanmoins que ces acteurs ont tous intérêt à 
promouvoir un développement territorial. Nous avons montré comment, en territoire rural et semi-rural en 
particulier, rien n’est moins systématique. Comment dès lors serait-il possible d’aboutir à une co-construction du 
devenir d’un territoire, alors que pour certains le développement économique n’a pas de raison d’être dès lors 
qu’il vient perturber un environnement qu’ils souhaiteraient immuable ? Ces personnes n’ont pas pour objectif 
l’intérêt collectif du territoire, vu comme un ensemble dynamique et destiné à évoluer mais la défense d’un statu 
quo qui coïncide avec leurs intérêt particuliers et la vision de la nature qu’ils sont venus chercher. Il n’est pas 
question d’apporter le moindre jugement de valeur sur ce positionnement d’acteurs mais de comprendre qu’il 
s’agit là du produit d’une société au sein de laquelle homme et nature se côtoient sans conscience de l’intensité 
de leurs interrelations. En particulier, l’homme des zones urbaines conçoit la campagne comme un espace de 
repos et de loisirs, une campagne idéalisée et récréative limitée dans sa fonction productive à une agriculture 
nourricière dont il est inconcevable qu’elle engendre des nuisances  qu’il est donc urgent d’éliminer. C’est une 
vision pour le moins anachronique, alors que la moindre activité économique, l’agriculture y compris, est 
soumise depuis des décennies à un processus d’industrialisation, seul moyen d’accroître sa légitimité dans une 
société dominée par la cité marchande et, dans une moindre mesure, par la cité industrielle (Boltanski, Thévenot, 
1991). Certes, une montée en puissance de l’agriculture biologique constitue l’une des réponses possibles face à 
une agriculture industrialisée source de fortes externalités négatives. Néanmoins la remise en cause des activités 
par ces populations d’origine urbaine va plus loin (…).  
Face à ce phénomène récurrent, et décourageant pour les élus s’impliquant dans l’aménagement du territoire de 
leur compétence, la déclinaison locale de la SNDD paraît décalée. Les réponses ne se situent pas à niveau local 
mais bien au-delà pour le moins à un niveau national voire européen. Ces réponses sont extrêmement complexes, 
puisqu’il s’agit de construire un intérêt collectif susceptible de concerner l’ensemble des occupants d’un 
territoire, mais aussi d’éduquer ces occupants sur le fait que la préservation de l’environnement ne signifie pas sa 
mise sous cloche (…). Autant dire qu’il est nécessaire de ramer à contre-courant de la tendance prédominante.
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Document 11 – Les principales protections réglementaires françaises et les parcs naturels 
régionaux. Source : IFEN, L’environnement en France, octobre 2006, p. 290.

– 12 – 



Document 12 – Le débat sur l’opportunité d’une autoroute entre Castres et Toulouse.
Extraits du site internet www.autoroute2013.com (vérifié en septembre 2009).  
Extraits du site internet www.sitego.fr/collectifrn126/ (vérifié en septembre 2009).  
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Document 13 – Le fonctionnement du Comité de pilotage, in la plaquette de présentation de 
Natura 2000 en Région Centre. Direction régionale de l’environnement de la Région Centre, 2009.  

Le fonctionnement du ComitLe fonctionnement du Comitˇ̌  de pilotage de pilotage
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Document 15 – La baie de Somme, préserver ou développer 

Document 15a – La protection de l’environnement en baie de Somme, in A. Ciattoni (dir.), 
Géographie : classes de 1ères L, ES et S, Hatier, 2007, p. 197.
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Document 15b – La baie de Somme parvient à concilier économie et espaces naturels, Hervé 
Kempf, Le Monde, 1er juillet 2004.  

La baie de Somme a-t-elle trouvé la solution au dilemme qui déchire toutes les communes littorales de 
France : développer ou préserver ? On pourrait le croire, d'après le nombre d'experts qui viennent 
visiter le site et s'enquérir des méthodes suivies ; le croire aussi plus simplement en analysant la carte 
et en baguenaudant le long des 70 km de côtes concernées, manifestement protégées des coulées 
de béton. 
Et pourtant, le dynamisme économique est là, avec une agriculture qui tient bien le coup et une 
destination touristique de plus en plus attractive - on compte, un beau week-end de printemps, jusqu'à 
150 000 flâneurs dans les sept communes qui s'égrènent sur la côte de la baie de Somme. 
La solution tient sans doute à une intervention publique sans complexe, menée de longue date avant 
que la pression touristique et urbaine se tourne vers ce joli coin de Picardie. « Ici, les gens ont 
appliqué la loi « littoral » avant la lettre, explique Jean-Christian Cornette, directeur du Smacopi, le 
Syndicat mixte pour l'aménagement de la côte picarde. Les élus ont considéré que les zones 
naturelles étaient porteuses de richesse, et ont créé le Smacopi, en 1974, pour maîtriser 
l'urbanisation. » Regroupant les communes côtières, le syndicat a ainsi constitué une sorte d'agence 
de maîtrise foncière qui, en coopération avec le Conservatoire du littoral, a pu empêcher que les 
dunes entre Fort-Mahon et Ault se transforment en un linéaire continu de buildings sans âme « avec 
vue sur la mer ». 
Il est vrai que la pression est restée faible jusque dans les années 1990. Mais les choses se sont alors 
mises à bouger rapidement : les fonds structurels européens ont irrigué la région, donnant des 
moyens d'agir, tandis que le tunnel sous la Manche puis, en 1998, l'achèvement de l'autoroute A 16 
ont ouvert la baie de Somme aux voyageurs anglais ou belges. Les longues plages, les réserves 
d'oiseaux, le caractère nostalgique de la baie se sont transformés en autant d'aimants touristiques. 
« Depuis lors, notre problématique est de créer des richesses sans dénaturer notre produit d'appel, 
qui est l'espace naturel », dit Jean-Christian Cornette. Le principe de base a été maintenu - gel foncier 
entre les communes -, et l'urbanisation ne peut s'opérer que dans les périmètres déjà construits. De 
surcroît, on dissuade la construction de résidences secondaires - peu occupées et générant peu de 
recettes -, au profit de l'immobilier de tourisme locatif, qui permet un taux d'occupation plus élevé. Un 
village résidentiel - à 1 km de la mer ! - a aussi été créé avec le promoteur Pierre et Vacances, à 
Belle-Dune. 
En revanche, en retrait de la côte, la « consommation d'espace » est moins contrôlée, et l'urbanisation 
se développe dans les communes rurales sans frein ni vraie politique concertée. La pression foncière 
se reporte sur l'intérieur des terres. Le défi de la baie de Somme est maintenant de faire face au 
succès. Le lieu est à la mode, et, l'Eurostar mettant bientôt Londres à 55 minutes de Calais, le flux 
anglais devrait s'accroître. Les communes sauront-elles résister aux nouvelles tentations ? 
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